
Decret n° 98 - 129 du 12 mai 1998 
portnnt attributions ct organisation du ministcrc de l'amenagc­
mcnt du territolre et du dCvctoppcment rCgionnl 

Le President de la Republiq ue, 

Vu l'Acte Fondamental ; 
Vu le dccrct n° 98-127 du 12 mai 1998 portant attributions ct organisa­
tion de la direction gcncrnlc de l'amenagemcnt du tcrriloire et du deve­
loppcmcnt regional; 
Vu le decret n• 98-128 du 12 mai 1998 portant attributions et organisa­
tion de la direction gi!nernle de l'aelion regionale et des operations d'n­
mCnagcmcnt; 
Vu le decret n• 002-97 du 2 novcmbre 1997 tel que modiflc par le dec­
ret n° 98-5 du 20 janvier 199& portant nomination des mcmbrcs du 
Gouvcmcmcnt; 
En Conscil des minislrcs, 

Decretc: 

Titre I 
• Des attributions 

Article premier: Le minislore de l'amenagemcnt du tcrritoire ct du 
developpcmcnt regional est l'organe de conception, d'c!abornlion ct 
d'execution de la politique du Gouvcrncmcnt en matierc d'amenage­
mcnt du tcrritoirc ct de dcvcloppement regional. 
A ce titre, i I esl charge, notammcnt, de: 
- identifier les grands projels slruclurants et fixer les objeclifs du Gou­
ve:rnement en mo.Here de stratc!:gie et de localisation des infrastructures 
de base propres i, assurer !'unification du lcrritoire national; 
- promouvoir le dcscnclavement de !'ensemble du pays; 
... p.artiClpcr ft l'i!laboralton des projcts proprcs A favoriscr J•intCgratton 
economique du Congo avcc lcs pays voisins; 
- identifier et eWdier les bloeages et les contraintes qui empechent un 
dcveloppemcnt national equilibre; 
- ctudicr lcs scenarios prospectifs de structuration de l'cspace national 
et regional; 
.. partkipcr a la dt!linition et a la misc en ccuvrc de la poHtiquc du Gou .. 
v-crncrncnt relative a l'annnture urbaine; 
- restructurer cl promouvoir une armature villagcoise cqui libree et cco­
nomiquemeot viabfo; 
- promouvoir le rcequi lib rage entre le milieu urbain ct rural; 
- prospcctcr ct cludier les potenlialiti!s regiona!cs ct promouvoir lcur 
misc en va!eur; 
- identifier, etudicr et mcttre en reuvre Jes projets specifiqucmcnt regio­
noux ct !ocaux; 
-- Claborer la lCgislation en malICrc d'.amCnagcment du terriloire; 
• impu!ser tes dynamiqucs regionales en vuc de diversifier le lissu pro­
ductif; 
- suscilcr ct promouvoir lo coopCration dCcentralisCc cntrc Jes collccti­
vilcs pub!iqucs des pays dtvcloppcs et cellos du Congo; 
- favoriscr !'implantation ct In promotion des opcrateurs economiques 
et des orgnnismes qui concourent au dCveloppemenl TCgionnl ; 
- soutcnir la realisation des projcts regionaux et !ocaux; 
- mcttrc en place ct/ou mobiliser, de concert avcc le ministere charge 
-des finances~ l'cnscmblc des instruments financiers en vuc de rcndrc 
possible !'execution de In politiquc d'amenngemcnl du territoire el du 
devcloppemcnt regional; 
- susdter. invcntorkr~ organiser et exploiter toutcs Jes possibiHtCs de 
financcmcnl regional ct locnl, ctatiquc ct non ctatiquc; 
- promouvoir toute initiaHvc ou toute structure regionale portant mobi­
lisation de l'cpargnc rcgiona!c ct locale; 
- proposer ct gerer, a travers lcs directions regionalcs du minist<lre de 
l'nmcnagcmcnt du tcrritoire et du developpcment regional, cl sous l'nu­
torile des prcfcts, les budgets d'investisscmcnt rcgionnux; 
.. contrO[e:r l'c:xCcutian des prograrnrnes et des projcts d'amCnagcmcnt 
du lcrritoire ct du dcveloppcmcnt regional; 
- contr6lcr ct C-vnlucr lcs. prnjets nationnux rCgionalises; 
- constitucr unc banque de donnees regionnles; 
- gcrcr !'ensemble de la logistique matcricllc permcttant l'nccom-
pl isscmcnl des missions du rninistC:rc de l'amt'.inagcmcnt du tcrritoire ct 
du developpemcnt regional. 

Titre II 
- De l'organisation 

Article 2: Le minislcrc de l'nmenngemenl du tcrritoire et du develop­
pcmcnl regional comprend: 
- le cabinet; 
• des directions mttnehees nu cabinet; 
- des directions generates, 

Chnpitre I 
.. Du cnbinet 

Article 3: Place sous l'autoritc d'un dircc1eur, le cabinet est l'orga­
ne de conception, de coordination, d•animation ct -de contrOle qui a.ssis­
te le ministrc dans son action. 
II est charge de regler, au nom du ministre et sur delegation, !cs ques­
tions politiques, adminislratives et techniques relevant du ministerc. 
La composition du cabinet ct lcs modalitcs de nomination de scs mcm­
brcs sont ce!les qui sont dcfinics par la reglementation en vigucur. 

Chapitrc II 
- Des directions ratt.achees au cabinet. 

Article 4: Les directions rattachees au cabinet soot: 
• La direction des etudes el de la planification; 
• La direction de la logistiquc. 

Section I 
• De I• direction dos elude., et de In plnnification 

Article 5: La direction des eludes el de la planification exerce scs attri­
butions et est organiscc con formcment aux tex1es qui la rcgissent. 

Section II 
- De Ja direction de In logistique 

Article 6: La direction de la !ogistique est dirigcc ct animce par un 
dircctcur. 
Elle est chargcc, notamment, de; 
• gCre:r !'ensemble de la logis.tique matCricllc du ministCrc; 
- assurer la maintenance CE l'cntrctien du materiel. 

Article 7: La direction de la logistique comprend: 
- le service du materiel; 
.. Jc service de la maintcmmcc. 

Chnpitre Ill 

- Des directions gCnCrnles 

Article 8: Les directions gcnemlcs, regies par lcs tcxtcs specifiqucs, 
so11:t: 
• la direction goncrnle de l'nmenagemcnt du tcrritoirc cl du devcloppc· 
mcnt regional; 
. la direction gencralc de !'action regionale ct des operalions d'nmenn­
g-emcnl. 

Titre Ill 
- D~spositions finares 

Article 9: Soni et demcurent abrogccs toutcs dispositions antcrieures 
ct conlrnires ii cellos du present dccret qui sera insere au Journal Qffi. 
ciel. 

Fait il Brazznvil!e, le 12 mai 1998, 

Le General d'nrmco Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le President de la Rcpubliquc, 

Le minislrc de I 'amenagement du territoire el du dcveloppement regio­
nal, 
Pierre MOUSSA 

Le minfatre de l'cconomie, des finances et du budge!, 
Mothin, DZON 

La ministre de la fonction publiquc ct des roformcs adminislratncs, 
Jeanne DAMBENDZET 


